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9 LE CONTEUR VAUDOIS

qu'un notaire `? Si oui, vous aurez souri des

réponses informes que vous aurez reçues : Le
notaire est un homme qui... est un homme que...

Si vous êtes en présence d une personne ayant
un peu d'à-propos, elle vous dira, peut-être, comme

nous l'avons entendu : Le notaire C'est un
homme qui arrange les affaires.

Dès l'ordonnance bernoise du 21 décembre 1578
jusqu'à la révolution qui fit du Pays de Vand un
Elai libre, le notariat subit fort peu de modifications.

Le Gouvernement helvétique ne s'en préoccupa

guère.
Par contre, dès son installation, le gouvernement

vaudois se rend compte de l'importance de la
fonction de notaire. Le 23 juin 1803, il édicté une
loi se rapportant aux examens, au serment, et
maintenant les lois anciennes pour tout ce qui ne
contrevenait pas aux nouvelles dispositions.

Les années que les premiers magistrats vaudois
passent au Château sont chargées de travaux
importants, au nombre desquels il faut citer le Code
civil vaudois qui entra en vigueur le 1er juillet
1821 et nous rendit d'appréciables services.

Ce gros objet disparu de l'ordre du jour de
l'assemblée législative: celle-ci tourne ses regards vers
la vocation à laquelle s'était donné le Major Da-
vel.

En ce temps-là, pas plus qu'aujourd'hui, nous
n'aurions trouvé beaucoup de personnes pouvant
définir clairement le notaire. L'exposé des motifs
de la loi de 1836 nous dit, en effet, ceci :

c U fallait, avant tout, ce qui n'avait pas été
fait dans les anciens projets, définir ce que l'on
entend par un notaire. On a adopté, sans aucu-

• ne modification, la définition de la loi française
comme renfermant, de la manière la plus eon-

» eise, les caractères essentiels de l'institution ».

Celte définition, tous ceux d'entre vous cpii sont
initiés aux mystères de la Basoche, vous la
connaissez :

c Les notaires sont des officiers publics établis
` par la loi pour recevoir les actes et les contrats
> auxquels ies parties doivent ou veulent l'aire don-
> ner un caractères authentique, et pour en assurer
> la date, en conserver le dépôt et en délivrer des
¦ grosses ou expéditions ».

Voici ce qu'était le notaire en 1836.
Le nombre des notaires était limité à 120 pour

le canton; ce dernier comptait, en 1837, 183,582
habitants (317,457 en 1910).

La fortune immobilière imposable était de fr.
141.640.000 en 1838 (1,490,875,000 en 1919).

Aujourd'hui, pour le canton de Vaud, la fortune
mobilière imposable atteint fr. 935,400,000.

Un rapide coup d'œil sur le Lausanne d'alors
nous fera encore mieux connaître la situation de
notre pays au moment de l'entrée en vigueur de
la Charte notariale.

L'absence complète de chemin de fer, télégraphe,
léléphone, caractérisait la vie générale. Il ne faut
pas l'oublier lorsque nous tentons de nous reporter
à une période antérieure à 1850.

Lausanne comptait 9965 habitants en 1803 et
16.000 en 1850. Vous pouvez donc juger de son
importance en 1836, aimée où ses habitants avaient
9 notaires à leur service. La place de la Riponne
n'existait pas; c'était un vallon.

L'année de l'entrée en vigueur de la loi sur le
notariat, Lausanne votait l'exécution d'un certain
nombre de routes, pour facUiter son développement:

c'était un vrai boulevard de ceinture
comprenant le Grand-Pont, la Route du Tunnel, la
Solitude et l'Avenue Benjamin Constant.

Enfin, et pour compléter ce tableau par quelques

traits d'un autre caractère, voici ce qu'Eugène

Rambert écrivait, 20 ans plus tard il est
vrai, à Charles Secrétan :

'i Lausanne est par excellence la ville du
sommeil. Une foule de petits rentiers y vivent
paisiblement de leurs petites rentes. Il est peu de

« villes de cette importance où il y ait moins de
vie industrielle et commerciale, moins d'esprit

» d'entreprise, moins d'élan, moins de spontanéi-
s té ».

Voici dans quel milieu le notaire de 1836 exerçait

ses fonctions.
L'exposé des motifs, que nous avons déjà cité,

'. nous dit encore que la loi donne aux notaires la
mission d'empêcher, autant que cela peut dépendre
deux, que l'astuce, la fraude ou l'ignorance ne
président aux actes qu'ils reçoivent. Ils doivent
exprimer la volonté des parties d'une manière claire.
Enfin, ils doivent être « discrets cl prudents »,
selon la vieille appellation de nos pères, qui était
l'expression la plus, concise des premières vertus
indispensables au notariat.

Le notaire vaudois apparaît ainsi comme le
conseiller des familles, avec plus d'intimité que les
circonstances de la vie actuelle le permettent.

Toujours instruit, ou devant l'être, des
circonstances qui influent en bien ou en mal sur les
destinées du pays, il est aussi un citoyen utile à
la chose publique.

Enfin, il est le serviteur indispensable de l'Etat
dans le rôle qu'il joué .pour donner ou faire donner

au fisc ce qui lui est légitimement dû.

GRIPPE ET GRIPPE
A grippe est comme les hannetons : elle
revient périodiquement. Nous avons un
hiver de grippe. Elle est bénigne, dit-on;

tant mieux, car c'est une très vilaine maladie. Elle
vous surprend un beau jour, au moment où l'on
s'y attend le moins, et crac on est lerrassé; on
ne vaut pas deux sous. Courbaturé, toussant,
mouchant, la tête martelée par la douleur, la fièvre
dans tout le corps, on n'est plus bon à rien. Il
n'y a qu'une chose à faire : se glisser tout frissonnant

sous l'édredon et tâcher de s'y réchauffer,
de lranspirer même, si possible. Un médecin qui,
pourtant, n'est certes pas susceptible de tendresse
à l'égard du neclar cher à Bacchus, prescrivait en
pareille occurrence, à l'un de ses malades, le
remède suivant :

— Couchez-vous, couvrez-vous bien, faites chauffer

de bon vin rouge, placez votre chapeau au
pied "de votre lit et buvez du vin chaud jusqu'à
ce qu'au lieu d'un seul vous voyiez trois chapeaux.
Compris

Le remède est aisé, il n'a rien de bien
désagréable et le résultat, la multiplication des
chapeaux, ne paraît pas devoir se faire beaucoup
attendre. Trois chapeaux, c'est le salut.

Mais il y a grippe et grippe. Il y a donc la
grippe nature, authentique, avec laquelle il ne
faut pas badiner. C'est celle dont nous venons
d'indiquer les pronostics. Elle est benigne, comme
cette année, ou méchante, comme en 1919-1920.
lille a souvent la camarde en croupe. L'intervention

de la Faculté est nécessaire. Et puis, gare
les suites Ça n'en finit plus; on met des semaines,

des mois même, à régler son compte avec
elle. Quand on la croit à jamais disparue, elle

réapparaît sournoisement. Quoi, on traîne. Peste
soit de cette grippe-là

Ah parlez-nous plutôt de la grippe-façon ou
grippe des « flemmards », qui vous prend le malin,

tout gentiment, toute câline, entre les draps,
el qui, sans en avoir l'air, vous glisse à l'oreille :

—¦ Reste, mon petit, resie ici, on y est si bien.
Brrr il fait très laid dehors, tu sais. Garde
d'attraper du mal. Un chaud et froid, c'est si vite
fait. Oublie le bureau, le magasin ou l'atelier. Ils
fei ont bien sans toi, là-bas. Reste dans ton petit
¦: nono » bien douillet, où tu peux t'étendre el bâiller

à Ion aise; où tu ne cours aucun risque. On

t'apportera de bon thé chaud, avec du rhum. Reste,

mon petit, crois-moi.
Diable de grippe comme elle vous convainc

facilement. On se sent bientôt délicieusement malade.
On se dorlote; on se plaint hypocritement; on
ferme les yeux; on les rouvre; on pense aux
camarades qui o turbinent » et ça vous donne tout
d'abord un petit frisson en songeant que, sans
celte bonne grippe, on y serait aussi. Alors on se

tourne contre la muraille et on se sent bien, si

bien, mieux même.
Oh c'est si bon Ia grippe, n'est-ce pas

J. M.

ROUGE OU BLANC. — Un jeune garçon est
envoyé dans un café pour chercher 3 décilitres de vin.

— Du rouge ou du blanc demande le cafetier.
— Oh c'est égal; c'est pour une personne aveugle.

M. C.

¦

LES MESAVENTURES DU RECRUE
BOUÉRARD

N avait coiffé Bouérard d'un chapeau de
guerre. On lui avait mis aux jambes un
pantalon de drap et aux mains un fusil

d ordonnance. C'était donc un homme, voire de la
catégorie militante. Alors pourquoi l'humUiait-on
sans cesse dans son sexe Pourquoi toujours ces
paroles injurieuses : « Où est la recrue Bouérard
que fait la recrue Bouérard la recrue Bouérard
s'annoncera au capitaine » et tout ce qui s'en
suit.

A cela, comme à bien d'autres choses, il ne
comprenait rien.

— Puisque je suis un homme disait-il.
— Vous, oui; mais recrue est féminin, Bouérard

— Puisque c'est moi qui est le recrue
11 n'en démordit pas.
La troisième semaine, sachant saluer et marquer

le pas, il obtint sa permission du dimanche, s'envola

du fort avec les camarades et prit son train.
Mais le dimanche soir, à l'appel en chambre, « le
recrue > manquait. Le lundi, il manquait encore à
1 appel du matin... et à celui d'une heure.

Et les gros bonnets d'enquêler, de rager, de
téléphoner.

— Qu'en dites-vous, caporal, était-il homme à
déserter

— Non, mon capitaine, il était plein de bonne
volonté, mais... peu dégourdi, quoi

— Dégourdi ah fichtre non
On en parlait déjà à l'imparfait, comme d'un

mort.
Le soir, les compagnies étaient sur les rangs

pour l'appel principal et, en face d'elles, le colonel

tiquait sur sa montre.
Soudain, un trochon de pain dans la main gauche,

en grande tenue, mais crotté comme un bar-
bol, un homme prit la position à la distance
réglementaire, salua, et d'une voix de triomphe :

— Mon lieutenant, le recrue Bouérard s'annonce

rentrant.
Un sourire de gloire illuminait sa face bon

enfant doit suintait la satisfaction. Un fou-rire
secoua les compagnies et le colonel gonfla ses joues.

— Bien. Nous verrons ça après. Rentrez dans
le rang.

— Mon sergent, le recrue Bouérard s'annonce
dans le rang.

— Allez-y donc
Bouérard salua, pivota à gauche, et, incapable

de retrouver sa place, se laissa mettre en queue,
où il se penchait à gauche et à droite pour mieux
voir les chefs.

Après souper, il fallut enquêter. Le recrue Bouérard

était rentré à temps: il n'avait pas bu. Mais
le chemin des forts cache des surprises aux
notices. Toute la nuit et toute Ia journée, Bouérard
avait erré dans des forêts, tombant, roulant,
glissant, à demi mort de faim et de soif, mais sans
perdre courage. Enfin, il venait d'aboutir à Mordes,

s était précipité à la fontaine, chez le boulanger,

et arrivait, Dieu merci à temps pour souper.

Le jury siégea. Placé au bas de l'échelle des

gradés, j'opinai le premier et fus très favorable à

l'inculpé. Le lieutenant, le capitaine le furent aussi.

Le colonel se montrait d'accord. Bouérard
reparut. Le colonel le taquina gentiment, lui donna
de bons conseils et l'invita à remonter en compagnie,

une autre fois, pour ne pas perdre le
chemin.

— C'est sûr, répondit le recrue, mais c'est tous
ces arbres... oh s'il n'y avait rien eu, j'aurais
bien trouvé

— Vous m'en faites l'effet rétorqua le
capitaine.

Et Bouérard ronipit à gauche sans comprendre
nos rires.

* * *
A quelque temps de là, il fut malade. Faute de

distinguer sa droite de sa gauche, il pivotait
régulièrement de travers à l'école de soldat. Alors, il
refaisait seul le mouvement et besognait ainsi le
double des autres. Une nuit, son pied enfla, si

¦
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